
 
 
  
 
 

CONSEIL COMMUNAL Saint-Prex, le 31 octobre 2022 
DE 

SAINT-PREX 
COMMISSION DES FINANCES Au Conseil communal de Saint-Prex 
  
 
 
 
 
Rapport de la Commission des finances sur le préavis no 10/09.2022 
Demande d’un crédit de CHF 185'000 pour financer l’aménagement d’un skatepark au 
Vieux-Moulin 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission des finances s'est réunie le 11 octobre pour traiter de ce préavis. 
 
Notre Syndic Stéphane Porzi, Monsieur Anthony Hennard, Municipal, ainsi que M. Thévoz chef 
de service, étaient également présents et tous deux ont répondu à nos diverses questions, ce dont 
nous les remercions. 

 
La Commission était composée de : 
 
Madame Sylvie Fuchs ainsi que Messieurs Marc Häfliger, Henri Haller, Denis Oggiano, 
Sylvain Rodriguez et l’auteur de ces lignes étaient présents. Monsieur Fabrice Dessaux était 
excusé. 
 
La Commission des finances juge à l’unanimité qu’il convient d’approuver ce préavis.  
 
S’agissant du montant du préavis, la Commission relève que le projet initial, qui avait finalement 
été retiré par la précédent Municipalité, était bien plus coûteux. La nouvelle Municipalité propose 
ainsi de faire « avec moins », sans que la qualité du projet ne semble en avoir pâti. Il faut noter que 
le nouveau projet a été élaboré avec l’implication des jeunes usagers, qui, en cas d’acceptation par 
le Conseil, se verraient à nouveau dotés d’une infrastructure dont ils bénéficiaient de longue date, 
ceci au même endroit qu’auparavant. A noter que l’impact environnemental de cette infrastructure 
est faible puisque la surface d’emprise au sol est déjà goudronnée. Enfin, on notera que des 
subventions, non chiffrées dans le préavis, seront demandées et pourraient conduire à une réduction 
du montant investi par la Commune. 
 
La Commission des finances en conclut donc que le rapport coût-utilité de cette infrastructure 
justifie l’adoption du préavis. 
  



 
Elle vous invite dès lors, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, à bien 
vouloir prendre les décisions suivantes: 
 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINT-PREX 
 

• Vu le préavis municipal n°10/09.2022  
• Entendus les rapports des commissions chargées de l'étudier 
• Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 

 
 

DECIDE 
 
1. d’autoriser la Municipalité à aménager un skatepark au Vieux-Moulin ; 
2. de lui accorder le crédit nécessaire, soit la somme de CHF 185'000 ; 
3. d’admettre que cette dépense soit financée par un emprunt ou par les recettes courantes de la 

bourse communale ; 
4. d’admettre que cette dépense soit amortie en 10 ans, après déduction des subventions, par 

tranche annuelle de CHF 18’500, le solde la dernière année. 
 
 

Pour la Commission des Finances :  
 
 
 
 
 
  
  
 Nicolas Cottier, Pdt 
 


